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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

2 - Saguenay - Lac-
Saint-Jean

2 - Saguenay - Lac-
Saint-Jean

2 - Saguenay - Lac-
Saint-Jean

Chicoutimi

Chicoutimi

Chicoutimi

2022-06-06

2022-06-06

2022-06-06

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE MIKUENISS

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE MIKUENISS

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE MIKUENISS

491 rue Jacques-Cartier Est 
Chicoutimi
G7H 1Z9

491 rue Jacques-Cartier Est 
Chicoutimi
G7H 1Z9

491 rue Jacques-Cartier Est 
Chicoutimi
G7H 1Z9

491 rue Jacques-Cartier 
Est 

Chicoutimi
G7H 1Z9

491 rue Jacques-Cartier 
Est 

Chicoutimi
G7H 1Z9

491 rue Jacques-Cartier 
Est 

Chicoutimi
G7H 1Z9

2022-05-18

2022-05-18

2022-05-18

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R38

R38.1

R121.9

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

Avoir omis de s'assurer que les 
aires de jeu étaient maintenues en 

bon état d'entretien.
Avoir omis de s'assurer que les 

aires de service étaient maintenues 
en bon état d'entretien.

Avoir omis de s'assurer que 
l'équipement se trouvant dans les 
locaux était maintenu en bon état 
ou réparé de manière à respecter 
les conditions initiales d'utilisation.

Avoir omis de s'assurer que le 
mobilier se trouvant dans les locaux
était maintenu en bon état ou réparé

de manière à respecter les 
conditions initiales d'utilisation.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

2 - Saguenay - Lac-
Saint-Jean

2 - Saguenay - Lac-
Saint-Jean

2 - Saguenay - Lac-
Saint-Jean

2 - Saguenay - Lac-
Saint-Jean

Chicoutimi

Jonquière

Jonquière

Jonquière

2022-06-06

2022-05-30

2022-05-30

2022-07-25

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE MIKUENISS

LE MONDE DE L'ÉNERGIE 
INC.

LE MONDE DE L'ÉNERGIE 
INC.

LE MONDE DE L'ÉNERGIE 
INC.

491 rue Jacques-Cartier Est 
Chicoutimi
G7H 1Z9

3376 rue de l'Énergie 
Jonquière
G7X 0J1

3376 rue de l'Énergie 
Jonquière
G7X 0J1

3376 rue de l'Énergie 
Jonquière
G7X 0J1

491 rue Jacques-Cartier 
Est 

Chicoutimi
G7H 1Z9

3420 rue de l'Énergie 
Jonquière
G7X 0B9

3420 rue de l'Énergie 
Jonquière
G7X 0B9

3420 rue de l'Énergie 
Jonquière
G7X 0B9

2022-05-18

2022-05-18

2022-05-18

2022-07-19

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R122

R4

R20

R4

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

GARDERIE LE 
MONDE DE 
L'ÉNERGIE

GARDERIE LE 
MONDE DE 
L'ÉNERGIE

GARDERIE LE 
MONDE DE 
L'ÉNERGIE

Avoir omis de tenir, pour chaque 
enfant reçu, une fiche d'inscription 
contenant tous les renseignements 

prescrits.
Avoir tenu une fiche d’inscription qui
n’était pas signée par le parent de 

l’enfant.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme, adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères, en service de garde des 

membres de son personnel.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

3 - Capitale-Nationale

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Québec

Cité de Dorval

Côte-Saint-Luc

Côte-Saint-Luc

2022-06-23

2022-05-09

2022-04-14

2022-04-14

9245-8595 QUÉBEC INC.

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE À PETITS PAS

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE MAIMONIDE CÔTE 

ST-LUC

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE MAIMONIDE CÔTE 

ST-LUC

850 avenue de Vimy 
Québec

G1S 0B7

200 boulevard Bouchard 
Cité de Dorval

H9S 5X5

5613 avenue Parkhaven 
Côte-Saint-Luc

H4W 1X3

5613 avenue Parkhaven 
Côte-Saint-Luc

H4W 1X3

860 Père Marquette 
Québec

G1S 2A4

200 boulevard Bouchard 
Cité de Dorval

H9S 5X5

5613 avenue Parkhaven 
Côte-Saint-Luc

H4W 1X3

5613 avenue Parkhaven 
Côte-Saint-Luc

H4W 1X3

2022-06-07

2022-04-01

2022-04-04

2022-04-04

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R121.9

R6

R6

R25

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

MONTESSORI DE LA 
COLLINE

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de transmettre le 
consentement et l'attestation 

d'absence d'empêchement ou la 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un nouvel administrateur 
ou d'un nouvel actionnaire dans un 
délai de 60 jours du changement.

Avoir omis d'obtenir un nouveau 
consentement à la vérification, une 
nouvelle attestation ou une nouvelle

déclaration lorsque les versions 
détenues dataient de 3 ans ou plus.

Avoir omis de conserver les 
documents relatifs à la vérification 
d'absence d'empêchement de tous 

les membres de son personnel.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Côte-Saint-Luc

Côte-Saint-Luc

Côte-Saint-Luc

Côte-Saint-Luc

2022-05-02

2022-05-02

2022-05-02

2022-05-02

ÉCOLE JUIVE 
SEPHARADIC/THE 

SEPHARADIC CHEDER

ÉCOLE JUIVE 
SEPHARADIC/THE 

SEPHARADIC CHEDER

ÉCOLE JUIVE 
SEPHARADIC/THE 

SEPHARADIC CHEDER

ÉCOLE JUIVE 
SEPHARADIC/THE 

SEPHARADIC CHEDER

5712 avenue Eldridge 
Côte-Saint-Luc

H4W 2E2

5712 avenue Eldridge 
Côte-Saint-Luc

H4W 2E2

5712 avenue Eldridge 
Côte-Saint-Luc

H4W 2E2

5712 avenue Eldridge 
Côte-Saint-Luc

H4W 2E2

5237 avenue Clanranald, 
bureau 100 

Montréal
H3X 2S5

5237 avenue Clanranald, 
bureau 100 

Montréal
H3X 2S5

5237 avenue Clanranald, 
bureau 100 

Montréal
H3X 2S5

5237 avenue Clanranald, 
bureau 100 

Montréal
H3X 2S5

2022-04-12

2022-04-12

2022-04-12

2022-04-12

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R4

R6

R20

R25

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

GARDERIE MAOR 
YISRAEL

GARDERIE MAOR 
YISRAEL

GARDERIE MAOR 
YISRAEL

GARDERIE MAOR 
YISRAEL

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis d'obtenir un nouveau 
consentement à la vérification, une 
nouvelle attestation ou une nouvelle

déclaration lorsque les versions 
détenues dataient de 3 ans ou plus.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme, adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères, en service de garde des 

membres de son personnel.

Avoir omis de conserver les 
documents relatifs à la vérification 
d'absence d'empêchement de tous 

les membres de son personnel.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Côte-Saint-Luc

Côte-Saint-Luc

LaSalle

LaSalle

2022-05-02

2022-05-02

2022-04-04

2022-04-04

ÉCOLE JUIVE 
SEPHARADIC/THE 

SEPHARADIC CHEDER

ÉCOLE JUIVE 
SEPHARADIC/THE 

SEPHARADIC CHEDER

2438-2806 QUÉBEC INC.

2438-2806 QUÉBEC INC.

5712 avenue Eldridge 
Côte-Saint-Luc

H4W 2E2

5712 avenue Eldridge 
Côte-Saint-Luc

H4W 2E2

9135 rue Airlie 
LaSalle

H8R 2A4

9135 rue Airlie 
LaSalle

H8R 2A4

5237 avenue Clanranald, 
bureau 100 

Montréal
H3X 2S5

5237 avenue Clanranald, 
bureau 100 

Montréal
H3X 2S5

9135 rue Airlie 
LaSalle

H8R 2A4

9135 rue Airlie 
LaSalle

H8R 2A4

2022-04-12

2022-04-12

2022-03-10

2022-03-10

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R33

R38.1

R34

R121.9

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

GARDERIE MAOR 
YISRAEL

GARDERIE MAOR 
YISRAEL

GARDERIE LES 
PETITS BOUTS DE 

CHOUX DE LASALLE 
ENR.

GARDERIE LES 
PETITS BOUTS DE 

CHOUX DE LASALLE 
ENR.

Avoir disposé dans son installation 
d'une cuisine ou d'une cuisinette qui

n'était pas fermée ou isolée, 
comme prescrit, afin d'empêcher 
les enfants d'y avoir libre accès.

Avoir omis de s'assurer que 
l'équipement se trouvant dans les 
locaux était maintenu en bon état 
ou réparé de manière à respecter 
les conditions initiales d'utilisation.

Avoir omis d'équiper son installation
d'un téléphone filaire.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

2022-05-09

2022-05-09

2022-05-13

ECO-KINDER INC.

GARDERIE ÉDUCATIVE 
JOLIETTE INC.

9267-5537 QUÉBEC INC.

2448A rue de Châteauguay 
Montréal
H3K 1L1

3478 rue Hochelaga 
Montréal

H1W 1H5

5615 chemin de la Côte-Saint-
Luc 

Montréal
H3X 2C9

477-F avenue Delmar 
Pointe-Claire

H9R 4A5

3478 rue Hochelaga 
Montréal

H1W 1H5

5615 chemin de la Côte-
Saint-Luc 
Montréal
H3X 2C9

2022-04-01

2022-04-01

2022-05-02

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R6

R6

R4

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

L'ACADEMIE DES 
PETITES MAINS

GARDERIE LES 
PREMIERS PAS

Avoir omis de fournir au ministre un 
nouveau consentement et une 
nouvelle attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même, lorsque 
les derniers fournis datent de 3 ans 

ou plus.

Avoir omis de fournir au ministre un 
nouveau consentement et une 
nouvelle attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même, lorsque 
les derniers fournis datent de 3 ans 

ou plus.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

2022-05-13

2022-05-26

2022-05-26

2022-05-26

2022-06-02

9267-5537 QUÉBEC INC.

9452-8221 QUÉBEC INC.

9452-8221 QUÉBEC INC.

9452-8221 QUÉBEC INC.

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LA VOUTE 

ENCHANTEE

5615 chemin de la Côte-Saint-
Luc 

Montréal
H3X 2C9

1495 boulevard Saint-Jean-
Baptiste 
Montréal
H1B 4A2

1495 boulevard Saint-Jean-
Baptiste 
Montréal
H1B 4A2

1495 boulevard Saint-Jean-
Baptiste 
Montréal
H1B 4A2

775 rue Bonsecours 
Montréal
H2Y 3C8

5615 chemin de la Côte-
Saint-Luc 
Montréal
H3X 2C9

1495 boulevard Saint-
Jean-Baptiste 

Montréal
H1B 4A2

1495 boulevard Saint-
Jean-Baptiste 

Montréal
H1B 4A2

1495 boulevard Saint-
Jean-Baptiste 

Montréal
H1B 4A2

775 rue Bonsecours      
1er étage 
Montréal
H2Y 3C8

2022-05-02

2022-05-04

2022-05-04

2022-05-04

2022-05-25

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R6

R121.1

R121.2

R121.9

R4

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

GARDERIE LES 
PREMIERS PAS

PRINCES & 
PRINCESSES

PRINCES & 
PRINCESSES

PRINCES & 
PRINCESSES

Avoir omis d'obtenir un nouveau 
consentement à la vérification, une 
nouvelle attestation ou une nouvelle

déclaration lorsque les versions 
détenues dataient de 3 ans ou plus.

Avoir omis de désigner, par écrit, 
une ou des personnes habilitées à 
administrer des médicaments aux 

enfants.

Avoir omis de tenir une fiche 
d’administration des médicaments 

pour chaque enfant.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Saint-Laurent

2022-06-02

2022-07-14

2022-08-22

2022-05-09

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LA VOUTE 

ENCHANTEE

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LA VOUTE 

ENCHANTEE

GARDERIE LE FOU-RIRE INC.

GARDERIE LES CINQ 
OURSONS INC.

775 rue Bonsecours 
Montréal
H2Y 3C8

775 rue Bonsecours 
Montréal
H2Y 3C8

1250 rue Jean-Talon Est 
Montréal

H2R 1W3

1919 rue Lucien-Thimens, 
bureau 203 

Saint-Laurent
H4R 1K8

775 rue Bonsecours      
1er étage 
Montréal
H2Y 3C8

775 rue Bonsecours      
3e étage 
Montréal
H2Y 3C8

1250 rue Jean-Talon Est 
Montréal

H2R 1W3

1919 rue Lucien-Thimens,
bureau 203 

Saint-Laurent
H4R 1K8

2022-05-25

2022-06-29

2022-08-15

2022-04-01

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R6

R6

R4

R6

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

Avoir omis d'obtenir un nouveau 
consentement à la vérification, une 
nouvelle attestation ou une nouvelle

déclaration lorsque les versions 
détenues dataient de 3 ans ou plus.

Avoir omis d'obtenir un nouveau 
consentement à la vérification, une 
nouvelle attestation ou une nouvelle

déclaration lorsque les versions 
détenues dataient de 3 ans ou plus.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de fournir au ministre un 
nouveau consentement et une 
nouvelle attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même, lorsque 
les derniers fournis datent de 3 ans 

ou plus.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Saint-Léonard

Saint-Léonard

Saint-Léonard

2022-06-02

2022-07-21

2022-07-21

GARDERIE LE NID DES 
PAPILLONS INC.

GARDERIE ÉDUCATIVE LA 
REINE DES NEIGES INC.

GARDERIE ÉDUCATIVE LA 
REINE DES NEIGES INC.

9282 boulevard Lacordaire 
Saint-Léonard

H1R 2B7

4820 rue Jean-Talon Est 
Saint-Léonard

H1S 1K2

4820 rue Jean-Talon Est 
Saint-Léonard

H1S 1K2

9282 boulevard 
Lacordaire 

Saint-Léonard
H1R 2B7

4820 rue Jean-Talon Est 
Saint-Léonard

H1S 1K2

4820 rue Jean-Talon Est 
Saint-Léonard

H1S 1K2

2022-05-04

2022-01-06

2022-01-06

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R4

R118

R121.9

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir conservé un médicament 
destiné à un enfant sans détenir 

l'autorisation écrite du parent.
Avoir conservé un médicament d'un

enfant sans détenir l'autorisation 
écrite d'un professionnel de la 

santé.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'étiquetage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

7 - Outaouais

7 - Outaouais

13 - Laval

Verdun

Gatineau

Gatineau

Laval

2022-04-27

2022-05-02

2022-07-14

2022-04-14

9140-9862 QUÉBEC INC.

GARDERIE PLANÈTE KIDS 
INC.

GARDERIE PLANÈTE KIDS 
INC.

9251-9446 QUÉBEC INC.

14 place du Commerce, bureau 
50 

Verdun
H3E 1T5

405 boulevard Maloney Est 
Gatineau
J8P 6Z8

405 boulevard Maloney Est 
Gatineau
J8P 6Z8

218-672 Boulevard des 
Laurentides 

Laval
H7G 2V9

14 place du Commerce, 
bureau 50 

Verdun
H3E 1T5

260 boul. St-Raymond, 
unité 102 
Gatineau
J9A 3G7

260 boul. St-Raymond, 
unité 102 
Gatineau
J9A 3G7

7200 boulevard Arthur-
Sauvé 
Laval

H7R 3X9

2022-04-01

2022-04-05

2022-06-22

2022-04-07

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R6

R123.0.1

R123.0.1

R4

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

GARDERIE 
ÉDUCATIVE SUR 

L'ISLE

GARDERIE PLANÈTE
KIDS (HULL)

GARDERIE PLANÈTE
KIDS (HULL)

GARDERIE 
ÉDUCATIVE LES 

BEAUX SOUVENIRS

Avoir omis de fournir au ministre un 
nouveau consentement et une 
nouvelle attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même, lorsque 
les derniers fournis datent de 3 ans 

ou plus.

Avoir omis de tenir pour chaque 
enfant reçu et conformément à 
l'article 57. de la Loi un dossier 

éducatif comme prescrit par l'article
123.0.1 du RSGEE.

Avoir omis de tenir pour chaque 
enfant reçu et conformément à 
l'article 57. de la Loi un dossier 

éducatif comme prescrit par l'article
123.0.1 du RSGEE.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

14 - Lanaudière

14 - Lanaudière

15 - Laurentides

15 - Laurentides

15 - Laurentides

Joliette

Terrebonne

Blainville

Blainville

Blainville

2022-05-02

2022-04-14

2022-08-11

2022-08-11

2022-08-11

9020-4942 QUÉBEC INC.

GARDERIE DU FAUBOURG 
ENCHANTÉ INC.

9458-7409 QUÉBEC INC.

9458-7409 QUÉBEC INC.

9458-7409 QUÉBEC INC.

825 rue Chartier 
Joliette
J6E 3Z1

5333 boulevard Laurier, bureau 
205 

Terrebonne
J7M 1W1

22 19e Avenue Ouest 
Blainville
J7C 1C8

22 19e Avenue Ouest 
Blainville
J7C 1C8

22 19e Avenue Ouest 
Blainville
J7C 1C8

825 rue Chartier 
Joliette
J6E 3Z1

270 chemin Saint-
Stanislas, bureau 102 
Saint-Lin-Laurentides

J5M 2H2

22 19e Avenue Ouest 
Blainville
J7C 1C8

22 19e Avenue Ouest 
Blainville
J7C 1C8

22 19e Avenue Ouest 
Blainville
J7C 1C8

2022-04-25

2022-04-05

2022-08-03

2022-08-03

2022-08-03

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R4

R118

R118

R121.4

R121.9

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

SERVICE DE GARDE
LES SAUTERELLES

GARDERIE DU 
FAUBOURG 
ENCHANTÉ-

INSTALLATION 2

LA GARDERIE LES 
P'TITS COEURS

LA GARDERIE LES 
P'TITS COEURS

LA GARDERIE LES 
P'TITS COEURS

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir conservé un médicament 
destiné à un enfant sans détenir 

l'autorisation écrite du parent.

Avoir conservé un médicament 
destiné à un enfant sans détenir 

l'autorisation écrite du parent.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des médicaments.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

15 - Laurentides

15 - Laurentides

15 - Laurentides

15 - Laurentides

15 - Laurentides

Mirabel

Mirabel

Mirabel

Sainte-Marguerite-du-
Lac-Masson

Sainte-Marguerite-du-
Lac-Masson

2022-05-13

2022-06-16

2022-06-16

2022-06-13

2022-06-13

GARDERIES COFFRE A 
JOUETS (MIRABEL) INC.

GARDERIE LE LYS D'OR INC.

GARDERIE LE LYS D'OR INC.

GARDERIE LA FORÊT 
ENCHANTÉE SAINTE-
MARGUERITE-DU-LAC-

MASSON INC.

GARDERIE LA FORÊT 
ENCHANTÉE SAINTE-
MARGUERITE-DU-LAC-

MASSON INC.

10110 rue du Plein-Air 
Mirabel
J7J 1S6

17685 rue Charles 
Mirabel
J7J 1L8

17685 rue Charles 
Mirabel
J7J 1L8

2 rue du Sommet-Vert 
Sainte-Marguerite-du-Lac-

Masson
J0T 1L0

2 rue du Sommet-Vert 
Sainte-Marguerite-du-Lac-

Masson
J0T 1L0

10110 rue du Plein-Air 
Mirabel
J7J 1S6

17685 rue Charles 
Mirabel
J7J 1L8

17685 rue Charles 
Mirabel
J7J 1L8

2 rue du Sommet-Vert 
Sainte-Marguerite-du-Lac-

Masson
J0T 1L0

2 rue du Sommet-Vert 
Sainte-Marguerite-du-Lac-

Masson
J0T 1L0

2022-05-02

2022-05-31

2022-05-31

2022-05-27

2022-05-27

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R121.3

R118

R121.9

R25

R38.1

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

Avoir omis de constituer, pour 
chaque enfant, un dossier 

d'administration des médicaments.

Avoir conservé un médicament 
destiné à un enfant alors que 

l'autorisation écrite du parent ne 
contenait pas les éléments 

prescrits.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de conserver les 
documents relatifs à la vérification 
d'absence d'empêchement de tous 

les membres de son personnel.

Avoir omis de s'assurer que 
l'équipement se trouvant dans les 
locaux était maintenu en bon état 
ou réparé de manière à respecter 
les conditions initiales d'utilisation.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

15 - Laurentides

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

Saint-Jérôme

Beloeil

Beloeil

Brossard

Brossard

2022-07-25

2022-04-06

2022-04-06

2022-05-02

2022-05-02

Saint-Jérôme

GESTION MJB 2012 INC.

GESTION MJB 2012 INC.

4260562 CANADA INC.

4260562 CANADA INC.

94 boulevard Cartier 
Beloeil

J3G 5X8

94 boulevard Cartier 
Beloeil

J3G 5X8

9240 croissant Rollin 
Brossard
J4X 2P7

9240 croissant Rollin 
Brossard
J4X 2P7

559 rue Du Palais 
Saint-Jérôme

J7Z 1Y5

94 boulevard Cartier 
Beloeil

J3G 5X8

94 boulevard Cartier 
Beloeil

J3G 5X8

217 boulevard Industriel 
Saint-Eustache

J7R 6S1

217 boulevard Industriel 
Saint-Eustache

J7R 6S1

2022-07-13

2022-03-18

2022-03-18

2022-04-25

2022-04-25

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R122

R121.9

R122

R103.1

R121.9

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

ATELIERS 
ÉDUCATIFS LES 
PETITES ÉTOILES

L'ÎLE DE NOS 
TRÉSORS

L'ÎLE DE NOS 
TRÉSORS

GARDERIE LES 
PETITS 

EXPLORATEURS

GARDERIE LES 
PETITS 

EXPLORATEURS

Avoir omis de tenir, pour chaque 
enfant reçu, une fiche d'inscription 
contenant tous les renseignements 

prescrits.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de tenir, pour chaque 
enfant reçu, une fiche d'inscription 
contenant tous les renseignements 

prescrits.

Avoir omis de respecter les règles 
pour le rangement de la literie.        

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

Brossard

Sainte-Catherine

Sainte-Catherine

Saint-Robert

Salaberry-de-Valleyfield

2022-06-27

2022-04-06

2022-04-06

2022-07-28

2022-07-25

GARDERIE DE JOUR 
PLAYSKOOL DE MONTRÉAL 

INC.

CPE LA BOÎTE À BIZOUS

9004-1534 QUEBEC INC.

9269-2292 QUÉBEC INC.

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE CITRONNELLE

3695 rue de Lisbonne 
Brossard
J4Y 3G2

5161 boulevard Saint-Laurent 
Sainte-Catherine

J5C 1A6

1245 rue des Cascades 
Sainte-Catherine

J0L 1E0

242 rue Principale 
Saint-Robert

J0G 1S0

250 rue Saint-Thomas 
Salaberry-de-Valleyfield

J6T 6H6

4810-20 avenue Mariette 
Montréal
H4V 2G1

5161 boulevard Saint-
Laurent 

Sainte-Catherine
J5C 1A6

5161 boulevard Saint-
Laurent 

Sainte-Catherine
J5C 1A6

4193 route Marie-Victorin 
Sorel-Tracy

J3R 1P8

259 chemin Larocque 
Salaberry-de-Valleyfield

J6T 4B8

2022-06-08

2022-03-21

2022-03-21

2022-07-19

2022-07-19

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R4

R38.1

R38.1

R118

R121.9

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

GARDERIE 
L'ENFANT D'0

GARDERIE DES 
TOURNESOLS

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de s'assurer que 
l'équipement se trouvant dans les 
locaux était maintenu en bon état 
ou réparé de manière à respecter 
les conditions initiales d'utilisation.

Avoir omis de s'assurer que 
l'équipement se trouvant dans les 
locaux était maintenu en bon état 
ou réparé de manière à respecter 
les conditions initiales d'utilisation.

Avoir conservé un médicament 
destiné à un enfant sans détenir 

l'autorisation écrite du parent.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

16 - Montérégie
Vaudreuil-Dorion

2022-07-14 9248-7842 QUÉBEC INC.
463 avenue Saint-Charles, 

bureau 200 
Vaudreuil-Dorion

J7V 2N4

463 avenue Saint-
Charles, bureau 200 

Vaudreuil-Dorion
J7V 2N4

2022-06-22 Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R121.9

        250,00 $ L'ACADÉMIE DES 
ÉTOILES DU MONDE

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.




